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Nous voici déjà arrivés à la moitié de 
notre mandat d'élus de notre commune.
Servir les intérêts des Pradinois, 
s'engager à développer des projets 
pertinents et veiller au bien vivre 
ensemble est notre leitmotiv !
Le comité de rédaction du Vivre@
Pradines a souhaité intégrer dans 
chaque prochain numéro la présentation 
d'une délégation du Maire soutenue par 
les élus qui en ont la charge.
Dans ce numéro, vous retrouverez la 
délégation de Martine Hilt, Françoise 
Vandermesse et Gérard Monteil qui 
retracent les grandes lignes du Lien 
social et intergénérationnel décomposé 
en 2 articles : Le Centre social et culturel 
et l'Ehpad.
Vous découvrirez également le budget 
2023 et la programmation de La Prade 
estivale qui revient pour la troisième 
année pour de belles soirées en 
perspective.
L'été est là, un seul mot d'ordre :  
Profitez !

Le journal des Pradinois

Suivez-nous 
sur Facebook 
et abonnez-
vous à la page 
Pradines (lien 
présent sur le 
site Internet 
pradines.fr)

Flashez ce QRcode avec 
votre smartphone et 
retrouvez toutes les 
actualités et services 
en ligne du site Internet 
de Pradines. 
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Denis Marre,
Maire de Pradines

Conseiller 
départemental

Vice-président en 
charge de l’Économie 
du Grand-Cahors

Président de  
Lot Habitat
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Le journal des Pradinois

Le mot du maire
CHÈRES PRADINOISES

CHERS PRADINOIS

Dans quelques semaines, le Plan local urbanisme intercommunal du Grand Cahors va être adopté et il viendra se substituer au 
plan local d’urbanisme de la commune de Pradines. Ce document a été adopté en 2013 par l’équipe municipale précédente 
à l’issue du travail d'un bureau d’études et des élus de l’époque.
Même si nous n’étions pas aux affaires en 2013, nous n’avons jamais fait de commentaires sur un plan qui préservait 70 % 
de zone naturelle, 14 % de zone agricole et seulement 16% de zone constructible alors même que Pradines se trouve en 
périphérie de la ville Préfecture. Cette volonté municipale justifiait ainsi son slogan « Pradines, une ville à la campagne ».  
À part quelques modifications de zonage durant notre premier mandat, notamment pour la construction de La Prade, un des 
joyaux de notre commune, le nouveau PLUI du Grand Cahors apporte très peu de modifications par rapport au PLU de 2013. 
Conformément à la loi Alur du 24 mars 2014, l’Etat nous demande de réduire la quantité de surfaces constructibles 
notamment pour les terrains situés en hauteur, loin des réseaux existants et ceux qui présentent un intérêt écologique. De 
ce fait, cette obligation va transformer des zones constructibles en zones naturelles. 
Pour Pradines sont touchés : le Travers de la Gammasse, des Giganties ainsi que dans les hameaux de Flaynac, Cazes et 
Flottes. Une délibération favorable au nouveau PLU a été prise et adoptée par l’équipe municipale, opposition comprise. 
Concernant la zone économique des Vignals où sont implantées plusieurs entreprises, elle a été classée en zone économique 
dans le Plan d’Occupation des Sols de 1974 (il y a 49 ans) et confirmée dans le PLU de Pradines de 2013.
La loi NOTRe N°2015-99 du 7 août 2015 a institué de nouvelles compétences obligatoires pour les intercommunalités 
au nombre desquelles on recense le développement économique et notamment la création, l'aménagement l'entretien 
et la gestion des Zones d'Activité Économique (ZAE). Par délibération du 24 mai 2018, le Conseil municipal de Pradines, 
opposition comprise, a transféré au Grand Cahors les zones d’activité identifiées sur la commune et dont la compétence 
devait être exercée par le Grand Cahors dans le cadre de la loi NOTRe.
Les zones concernées sont :
- celles où sont implantées le Centre Leclerc, la zone le Crédit Agricole, le Buffallo Grill et les terrains qui sont en bordure 
de route jusqu'à l'avenue Charles Pillat. Quatre permis de construire sont en cours d’instruction sur cette zone.
- sur la zone des Vignals dans laquelle se trouve le terrain mis à disposition par son propriétaire au club hippique, situé à 
proximité sur la commune de Cahors.

Cela fait donc 5 ans que la zone des Vignals n’est plus de la compétence de la mairie de Pradines mais bien de celle de la 
communauté d’agglomération. 
Le Grand Cahors a décidé de compenser la perte de surface des prairies situées sur la zone économique de Pradines, par 
le déclassement de zones constructibles en zones agricoles, en toute proximité du club hippique de Cahors. Je me félicite 
de cette décision qui répond à un réel besoin du club qui a toute légitimité à poursuivre son activité tant il s’inscrit dans 
l’attractivité du territoire. 
Actuellement, de nombreux propriétaires de terrains sur Pradines sont en cours de concrétisation des ventes de leur terrain 
profitant d’une demande de particuliers ou de promoteurs immobiliers jamais atteinte sur notre commune. Ces terrains 
constructibles depuis 50 ans trouvent plus facilement preneur aujourd’hui en raison de l’attractivité de notre commune, 
et de l’évolution très rapide du télétravail, ce qui explique l'arrivée de nouveaux habitants même si leur lieu de travail 
est éloigné. Pradines, située en zone urbaine, bénéficie de la zone commerciale de Labéraudie, des bus gratuits et d'une 
circulation fluide, ce qui conduit de nouveaux arrivants à y résider.

Les contraintes budgétaires des acquéreurs face à l'évolution du coût de la construction, ainsi que le nouveau PLUI qui 
préconise des surfaces de terrain plus petites, booste le marché. Entre 1968 et aujourd'hui Pradines a vu sa population passer 
de 700 à plus de 3500 habitants, soit une augmentation de 700 habitants par décennie. Cela fait 50 ans que de nouveaux 
arrivants choisissent Pradines et j'en fais partie. Je comprends que des années plus tard de nouvelles familles souhaitent s'y 
installer à leur tour. La Mairie ne peut empêcher d’aucune façon la vente d’un terrain ni la réalisation d’une construction, à 
condition que le règlement d’urbanisme soit respecté. C’était vrai en 1968, ça l’est toujours en 2023. Alors que 25 maisons 
changeaient de propriétaire tous les ans en 2014, en 2022 on en compte 80. Cela entraine un brassage de population avec 
de nouveaux arrivants qui s’impliquent beaucoup dans notre commune. Je tiens à leur souhaiter la bienvenue ! 
Un maire doit toujours être porteur de l’intérêt général d’une commune quand bien même cela déchaine les jeux politiciens.
À la suite de nombreux questionnements qui m'ont été adressés, j’ai souhaité consacrer le « mot du maire » exclusivement 
à ce sujet important avec des éléments factuels et vérifiables qui ont vocation à vous permettre de vous faire votre propre 
opinion. 
Je vous souhaite un bel été à tous. Soyons fiers de notre commune !



FINANCES
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BUDGET 2023
Inflation et énergie ! Une année de gestion serrée

Pour la première fois depuis des lustres, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) n’a pas baissé ! 
Aujourd’hui, la flambée des prix de l'énergie fait s'envoler le budget des communes. Comme beaucoup de collectivités, 
Pradines se résout à éteindre l’éclairage public pendant la nuit. 
Malgré la hausse du coût des matériaux notre commune maintient son cap en matière d’investissements même si cela 
impose des décalages dans le temps comme pour la rénovation énergétique de l’école Daniel-Roques.

Le Budget Principal de Pradines : 
4,3 millions d’euros en 2023 pour le développement de la commune dont 1,5 d’investissements
- Maîtrise des dépenses de fonctionnement malgré la hausse des prix de l’énergie et des carburants 
- Poursuite du programme d’investissements
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Un endettement qui poursuit sa décélération
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L'endettement par habitant de la commune reste 
non seulement maîtrisé mais décroit très nettement 
depuis 2020.



Une capacité maintenue dans la poursuite du remboursement des emprunts et d’accompagnement de l’investissement
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FINANCES

Fiscalité des ménages : avec une stabilité des taux de fiscalité locale qui repose 
essentiellement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties qui intègre 
la part départementale du fait de la suppression de la Taxe d’Habitation,  
2 064 000 € sont attendus pour 2023.  

Ces recettes fiscales affichent une croissance qui n’est pas due uniquement 
à la hausse de l’indice des assiettes d’imposition décidée par l’état mais 
aussi et surtout par l’augmentation du « physique » - les nouveaux arrivants 
sur le territoire de la commune. À noter toutefois que la suppression de la 
Taxe d’Habitation concerne aujourd’hui 100 % des Pradinois. Toutefois les 
résidences secondaires sont toujours assujetties à la Taxe d’Habitation au 
taux inchangé de 10,69 %

2011 ... 2014 ... 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Taxe d'habitation 10,69 % ... 10,69 % ... 10,69 % 10,69 % 10,69 % 10,69 %

Taxe foncière 21,64 % ... 21,64 % ... 21,64 % 21,64 % 21,64 % 21,64 % 45,10 % 45,10 % 45,10 %

Évolution des effectifs de la collectivité 

Fiscalité des ménages 

Annuité de la dette en capital Capacité d'Autofinancement

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Budget 2023
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Capacité d'autofinancement et annuité d'emprunt en capital 
(en millier d'euros) 

so
ur

ce
 :

 c
om

pt
es

 a
dm

in
is

tr
at

if
s 

-T
ré

so
r 

Pu
bl

ic

0 10 20 30 40

2014 

2015 

2016 

2017 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

2023 

ÉVOLUTION DES
EFFECTIFS PAR
ACTIVITÉ 
(nombre d'équivalent

temps plein)

Administratifs

Techniques

Écoles

0 10 20 30 40

2014 

2015 

2016 

2017 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

2023 

ÉVOLUTION DES
EFFECTIFS PAR
NATURE 
(nombre d'équivalent

temps plein)

Titulaires

Emplois aidés

CDD



58,6 €

23,1 €

10,6 €
6,3 €

0,9 €

4,2 €
6,5 €

7,6 €

18,4 €

16 €

46,7 €

Fiscalité des ménages

Subventions reçues

Taxe d'aménagement

Ressources de Gestion courrante

Dotations de l'Etat

Remboursement de TVA

Subventions aux associations

Dépenses diverses

Remboursements d'emprunts

Financement social

Fonctionnement général

Investissements

Rémunération du personnel

FINANCES
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Les 100 € que dépense 
la commune pour son 
fonctionnement et 
ses investissements 
viennent pour près de 
60 % de la fiscalité des 
ménages avec des taux 
stables depuis 2011, 
et de près de 11 % des 
dotations de l'Etat.

D'où viennent les 100 € ?

Quelles dépenses réalise la 
commune avec 100 € ? 

investissements

fonctionnement 
général

financements 
social

remboursements 
d'emprunts

dépenses 
diverses

0,9 € subvention
aux associations

remboursement 
de TVA

dotations 
de l'Etat

resources 
de gestion 
courante

1,1 € taxe 
d'amènagement

fiscalité des ménages

Elle poursuit sa politique 
d'investissement d'intérêt 
général sans négliger 
les autres aspects de sa 
politique sociale et de 
développement

rémunération du 
personnel

En 2022, année stand-by, 500 000 € 
ont été consacrés à l’investissement, 
1,5 millions d’€ sont programmés 
pour 2023 qui incluent la rénova-
tion énergétique de l’école Daniel-
Roques (qui sera vraisemblablement  
reportée sur 2024), des projets 
d’amélioration pour l’Alaé associés 
à l’école en partenariat avec la Caf, 
l’aménagement d’un city stade, des 
aménagements de voirie, ….

Le remboursement de l’annuité 
d’emprunt, capital et intérêts, s’est 
élevé à 213 000 € (58 € par habitant 
contre 93 € pour la strate* des 
communes de même importance).

Les dépenses nettes de personnel 
se sont élevées à 1 481 000 €  
(404 € par habitant contre 458 € pour 
la strate* des communes de même 
importance soit 11 % de moins).

Le fonctionnement général des 
services de la mairie a coûté  
584 000 €, 100 000 € de plus 
que l’année précédente du fait  
essentiellement de la hausse des 
coûts de l’énergie.

Les associations ont perçu près de  
30 000 € de subventions.

Le financement social de la 
commune, par le biais du CCAS, 
a bénéficié d’une subvention de  
240 000 €.

Le maintien de la sécurité avec la 
présence du SDIS a été transféré à 
la Communauté d’Agglomération 
du Grand Cahors et même si le coût 
de la sécurité n’apparait plus dans 
le graphique, il coûte à Pradines  
147 000 €.

Diverses dépenses de fonctionnement 
ont été acquittées pour un total de 
132 000 €.

(* les données de la strate concernent l’année 
2021)

Dépenses et recettes de la commune 

0,3 € subventions
reçues



Financement des investissements

Auto
financement

Excédents
reportés

Subventions

Taxe
d'aménagement 

31 %

3 %
13 %

53 %

FINANCES
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La Dotation Globale de Fonctionnement est maintenue 
à son niveau de 2022 et s’élèvera à 290 505 € en 2023, 
288 868 € en 2022. Pour mémoire elle s’élevait à  
600 000 € en 2012.

Ressources de gestion courante : 766 000 € - rentrées 
fiscales diverses – revenus et produits des domaines –  
redevance et droits des services périscolaires et  
d’enseignement, cession d’immobilisation (terrain)… -

Produits de taxes diverses : 208 000 € de  
remboursements partiels de TVA sur les investissements, 
38 000 € de taxe d’aménagement.  

Subventions : 12 000 € ont été perçus en 2022, et  
447 000 € sont attendus pour les nouveaux  
investissements (rénovation énergétique de l’école  
Daniel-Roques, city stade, …) 

Emprunts : pas de recours à l’emprunt moyen et long 
terme. 

Rénovation Daniel-Roques
41 %

Eaux & Assainissement
29 %

Bâtiments, maintien & sécurité
16 %

Voirie & réseaux
10 %

Voirie projet Ticou
4 %

Un programme d'investissements de 1,5 M€ hors taxes

La rénovation énergétique de l’école Daniel-Roques qui sera vraisemblablement repoussée sur l’exercice 2024 du fait 
du faible succès des soumissions à l’appel d’offres, l’aménagement d’un city stade, l’acquisition et le remplacement 
de mobilier et de matériel pour les écoles, le renouvellement de matériels pour l’entretien des espaces verts, 
l’aménagement de parkings, les travaux de voirie dont la fin de l’aménagement du projet Ticou, des travaux de 
réseaux sont les principaux projets financés en 2023.

Ces investissements 
2023 seront financés 
par des subventions, 
de l’autofinancement 
dégagé par une gestion 
prudentielle des comptes 
de la commune et la 
cession de terrains 
pour des projets de 
construction d’habitation.

Financement des investissements

Auto
financement

Excédents
reportés

Subventions

Taxe
d'aménagement 

31 %

3 %
13 %

53 %



VIE PRADINOISE
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ACTUALITÉS
Extinction progressive de l'éclairage public 

Déchetterie de Cahors

La décision a été prise lors du Conseil municipal du 9 juin 2023, l’extinction de minuit à 05 heures du matin de 
l’éclairage public de Pradines sera effective et progressive à compter du mois de juillet 2023 au fur et à mesure 
de la mise en œuvre opérationnelle et technique. Toutefois, en période de fêtes ou d'événements particuliers, 
l'éclairage public pourra être maintenu tout ou partie de la nuit. 

Et 6 bonnes raisons pour l’extinction de l’éclairage public de minuit à 5h du matin
1. Réaliser des économies budgétaires : jusqu’à 50 % sur la facture d’électricité
L’éclairage public c’est :
• 26 % des dépenses énergétiques de la commune
• 31 % de la consommation d’électricité de la commune 
• 11,45 € par an et par habitant de Pradines
2. Limiter la consommation d’énergie 
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre et les déchets toxiques,
• Réserver les ressources naturelles et diminuer la dépendance aux sources d’énergie 
importées (pétrole, uranium, gaz, etc.)
• Déjà grâce au changement des luminaires en LED, Pradines a économisé 20 444 € sur la 
facture de l’éclairage public pour l’année 2022, ce qui représente une économie de 71 500 
€ depuis le relamping. 
3. Protéger la biodiversité
• Un environnement nocturne est essentiel pour toutes les espèces, ce qui contribue à leur 
bon fonctionnement physiologique et à leur rythme biologique. 

4. Garantir une meilleure qualité de nuit et protéger la santé humaine
• L’alternance jour-nuit est essentielle aussi pour l’homme. 
• Prévenir les lumières intrusives la nuit.

5. Préserver le ciel nocturne
• Aujourd’hui, 39 communes du Lot sont labellisées « Village étoilé ».
• Valoriser les communes qui agissent pour la qualité de la nuit.

6. Pour respecter la loi 
• La pollution lumineuse est prise en compte aux yeux de la loi : « Les émissions de lumière artificielle de nature 
à présenter des dangers ou causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, 
entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant l’observation du ciel nocturne feront l’objet des mesures de 
prévention, de suppression ou de limitation ».

Quelques explications

L’accès à la lumière doit être adapté en fonction des usages réels.
En effet, il convient de privilégier l’environnement nocturne. 
« Éclairer juste » est primordial.
Il est important de combattre la pollution lumineuse.
Cette mesure ne risque-t-elle pas d’être délétère pour la sécurité routière ? 
Non, car l’éclairage public est avant tout destiné à éclairer les piétons, les véhicules, eux, ont leur propre éclairage 
et surtout les conducteurs ont tendance à limiter leur vitesse en l’absence de lumière.
La nuit, l’éclairage public donne un sentiment de sécurité. L’éteindre la nuit ne revient-il pas à donner le feu 
vert aux délinquants en tout genre, et de voir se multiplier vols, cambriolages, dégradations diverses…?
80 % des cambriolages ont lieu dans la journée. Les services de sécurité (Préfecture, Sapeurs-Pompiers, Police) 
seront informés de cette démarche. 

Horaires de la déchetterie de Cahors - Combe des Faxilières - Le Montat  
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 18h30
Mardi : fermé / 13h30 - 18h30
Samedi : 9h00 - 12h00 / 13h30 - 18h

STOP aux dépôts sauvages d’encombrants au pied des containers ou devant 
les bâtiments municipaux. Ils doivent être déposés en déchetterie. Un service 
complémentaire de collecte des encombrants est possible sur rendez-vous au  
05 65 31 55 53
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VIE PRADINOISE

Passage en « zone 30 » sur Pradines 

Le débroussaillage, une obligation légale 

La décision a été prise lors du Conseil municipal du 9 juin 2023. Le passage en Zone 30 km/h sur le territoire de 
la commune de Pradines sera effectif et progressif à compter du mois de septembre 2023 au fur et à mesure de 
la mise en œuvre opérationnelle et technique. Une exception : le maintien à 50 km/h sur la grande majorité de 
la RD8 dans sa traversée de la commune.
Des objectifs autour de 2 axes :

 L’axe sécurité : réduire les cas d’accidents graves
• Limiter le nombre d’accidents en ville est l’objectif 
majeur du passage aux 30 km/h. 
• Le risque de mortalité est directement lié à la vitesse. 
• À 50 km/h en cas de choc pour un piéton est de 60 % 
• À 30 km/h, il n’est que de 15 %. (Source : SETRA) 

 L’axe bien-être : développer d’autres modes actifs
• Offrir aux administrés une « commune apaisée » 
• Moins de bruit, moins de pollution, moins de stress
• Encourager le développement des déplacements doux 
(vélo, marche, trottinette…).
• Apprendre à partager la route

Une meilleure lisibilité du plan de circulation

Aujourd’hui, sur le plateau de Labéraudie, dans le bourg de Pradines, à Flottes, des zones à 30 km/h ont été mises 
en place suite à la demande des riverains.
La succession des limitations de vitesse reste parfois peu cohérente. On rentre dans une 
« zone 30 » puis on en sort sur 50 mètres ou un peu plus et l’on rentre dans une nouvelle 
« zone 30 » ! 
Rendre plus lisible le plan de circulation à 30 km/h
Mettre en œuvre la « zone 30 » sur l’ensemble 
Du plateau de Labéraudie, du bourg de Pradines, de Flottes 
De Cazes
De Flaynac 

La mise en œuvre opérationnelle et technique est prévue courant septembre 2023. Elle débutera par la pose /  
dépose de panneaux et par le marquage au sol 

Sur quel périmètre débroussailler ?
 En zone rurale
Cette opération doit être réalisée autour des habitations 
jusqu'à une distance de 50 mètres.
Le long des voies d'accès au terrain (route, sentier, 
chemin privatif), cette opération doit être réalisée 
autour de chaque habitation sur une profondeur de 10 
mètres de part et d'autre de la voie.
 En zone urbaine
Chaque propriétaire doit débroussailler et maintenir en 
l'état l'intégralité de son terrain.

Sanctions
En cas de non-respect de l'obligation de débroussailler, la 
commune peut effectuer une mise en demeure. Le maire 
peut décider d'une astreinte de 100 € maximum par 
jour de retard. Le contravenant devra payer l'astreinte 
à partir de la notification et jusqu'à ce que l'opération 
débroussaillage soit effective, ou jusqu'à ce que le maire 
le fasse faire d'office aux frais du contrevenant.
La Commune peut également infliger une amende 
administrative pouvant aller jusqu'à 30 € par m2 non 
débroussaillé. Par ailleurs, le contrevenant risque une 
amende pénale pouvant aller jusqu'à 750 € (1 500 € dans 
un lotissement).
Si le défaut de débroussaillage a permis la propagation 
d'un incendie qui a détruit le bien d'autrui, cela devient 
un délit passible d'un an d'emprisonnement et 15 000 € 
d'amende.

Déduction d'impôt
Il est possible de bénéficier sous certaines conditions d'un 
crédit d'impôt dans le cadre de travaux de débroussaillage 
par l'intermédiaire d'un professionnel.



CENTRE SOCIAL ET CULTUREL

En fait c’est quoi un Centre social ?
« Partout en France, les centres sociaux sont des 
structures de proximité qui créent et nourrissent le lien 
social, animent le débat démocratique, accompagnent 
des mobilisations et des projets d’habitant.e.s, et 
construisent de meilleures conditions de vie, aujourd’hui 
et pour demain. Ils proposent des activités sociales, 
éducatives, culturelles, familiales pour répondre aux 
besoins et envies dans le territoire. Surtout, les centres 
sociaux, plus grand réseau social de France, sont portés 
par des habitant.e.s. Le Centre social, c’est vous ! 
(Fédération des Centres Sociaux et Socio culturels de 
France).

Et à Pradines, aujourd’hui, en 2023… c’est quoi le 
Centre social et culturel  ?
C’est d’abord la poursuite d’une volonté politique forte 
de l’équipe municipale d’avoir un équipement « dans et 
hors les murs » dédié au « bien vivre ensemble » géré 
par le CCAS. 
C’est une équipe de professionnels multi compétences, 
diplômés et reconnus associée aux élus et aux habitants.
C’est un projet de développement social territorial 
composé d’un ensemble d’actions, d’activités, de 
services pour et avec les habitants à tous les âges de la 
vie.

C’est un partenariat permanent avec les autres structures 
municipales (écoles, projet culturel, médiathèque)
C’est un processus méthodologique rigoureux qui part des 
besoins, des attentes, des désirs des habitants, associé 
à la connaissance du territoire des professionnels, des 
associations et des élus pour aboutir à des démarches 
participatives visant à ce que le centre social et culturel 
soit un véritable foyer d’initiatives portées par les 
habitants.
La volonté de la délégation Lien social et 
intergénérationnel est toujours la même : être proche 
des habitants de la commune, connaître les besoins de la 
population, et mettre en place les actions pour un bien 
vivre ensemble à tous les âges de la vie.

Que s’est-il passé depuis 2020 ?
Cette année-là les premiers cas de la maladie « COVID » 
sont officiellement découverts. Nous traverserons alors 3 
périodes de confinement, pendant lesquelles les services 
comme les usagers se sont adaptés pour trouver des 
solutions nouvelles à des situations inhabituelles. De 
nouvelles solidarités sont apparues entre les habitants et 
qui sont encore présentes aujourd’hui. Les professionnels 
du Centre social ont géré au mieux cette période en 
maintenant le lien : courses, journal pour les familles 
et les jeunes, permanence d’accueil pour les urgences 
sociales.
Plusieurs campagnes de vaccination engagées avec 
l’Ehpad, à la Prade, ont été animées par le Centre social 
et appréciées si l’on en juge par les 1000 vaccinations 
réalisées et par les échos que nous en avons. Ces 
opérations ont permis au Centre Social et Culturel de 
se faire connaître, expliquer son champ d'action et aussi 
d’échanger sur les attentes de la population.

Il intervient sur les quartiers et bourgs de la commune depuis 24 ans. Et pourtant, beaucoup ne le connaissent pas ou 
s’interrogent sur son action, voire son utilité. Oui mais encore…

SOCIAL
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Renouvellement du projet social 

Une équipe pluridisciplinaire de 8 professionnels chargés 
de développer les actions du Centre Social : 
 Accueil CCAS et Centre social commun – solidarité : 
accueil orientation - dossier d’aide sociale – domiciliation 
– bus des services publics – plateforme 1er accueil social 
de proximité
 Enfance et Petite enfance : lieux d’Accueil Enfants 
Parents – Animation enfant et famille pendant les 
vacances scolaires
 Adolescents et jeunes : développement de l’Espace 
jeunes (16-18) AELSH (11-15)
 Famille prévention – animation Séniors – Repas de 
quartiers.

Prévention Spécialisée : le Conseil Départemental 
finance un poste d’éducatrice spécialisée. En partenariat 
avec les professionnels de Cahors, s'opère un travail 
de médiation et une présence quotidienne auprès des 
jeunes et des familles les plus fragilisées.
Les personnes âgées, sont depuis le précédent mandat 
une orientation repérée. Est-ce une résultante du bien 
vivre à Pradines ? Toujours est-il que le nombre de 
personnes âgées augmente. Le CCAS et le CSC dans son 
projet social en ont fait une de leur priorité. 
Les activités permanentes, tout public, que vous pouvez 
retrouver en détail sur la plateforme Ogénie : tricot, 
numérique, couture, sport adapté… tous ces ateliers ont 
été créés  par les séniors eux-mêmes.
Mais aussi des « outils participatifs », entretiens 
individuels informels, modélisation participative pour 
un groupe afin de l’aider au développement d’un projet 
commun. Réunion publique « café-discute » pour des 
échanges informels.

Adultes et vie locale : un projet citoyen exemplaire 
de collaboration entre Centre social, Mairie, Services 
municipaux et habitants a abouti à la création des 
jardins partagés gérés aujourd’hui par l'association  
« Les jardins des peupliers ».

Lors de sa restructuration, l’accent a été posé, non pas 
sur ce qu’est un Centre social, mais surtout sur ce qu’il 
devra être.
En effet, s’il est un message que nous voudrions faire 
passer auprès de la population, c’est celui de nouvelles 
dimensions et orientations du Centre social. De  
nombreuses personnes ont déjà remarqué qu’une nouvelle 
approche du travail social est en route. Nous observons 
déjà une fréquentation en nette augmentation. Les 
mots clefs qui illustrent ces changements sont : pouvoir 
d’agir des habitants – formalisation de la participation 
des habitants – temps d’accueil et de réflexion avec 
les habitants – développement partenariat, bénévoles, 
associations. Les membres de l’équipe mène une rélexion 
afin de reconsidérer leur profession et une approche 
réfléchie vers la différence entre « la prise en charge et 
la prise en compte ».

La création de nouveaux documents de communication, 
et une plaquette de présentation suscitent les échanges. 

L’avenir 
Les locaux actuels sont situés dans le quartier  des Escales. 
L’analyse des besoins qui étaye le nouveau projet social 
ne fait que confirmer la nécessité de repenser les outils 
de demain. Ainsi, la volonté de mutualiser nos moyens 
pour étendre la portée de nos actions est de plus en 
plus prépondérante. Cette mutualisation pourrait voir 
le jour sur un même site au service des habitants. Le 
Centre social et culturel a fêté ses 20 ans en 2018. Vingt 
ans pendant lesquels, il a développé des actions qui ont 
été des missions à vocation territoriales. Le projet d'un 
nouveau Centre social : « Quartiers et Bourgs de Pradines » 
est en cours de réflexion.

Cette année 2023 est l’année du renouvellement du projet social 2023-2026. Celui-ci répond aux enjeux qui se 
présentent dans un contexte économique, social, sanitaire, secoué par différentes crises, où le maître mot est 
l’adaptation. Ce projet s’est construit tout en tenant compte de l’Analyse de Besoins Sociaux repérés entre autre par 
un questionnaire qu’un bon nombre d’habitants a renseigné mais, aussi en tenant compte des nouvelles orientations 
données par notre principal partenaire qu’est la Caf du Lot.
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Les trois années de Covid ont été gérées au sein de 
l’Ehpad de la façon la plus humaine possible.
Les résidents ont souffert de la privation des visites 
pendant de longues semaines. Pour y palier, l’ensemble 
du personnel, renforcé de deux membres, et l’association 
Résidence du Petit Bois se sont engagés quotidiennement 
afin de sauvegarder les relations avec les familles et le 
soutien aux personnes les plus affectées par la  situation 
sanitaire. 
À noter qu’aucun décès n’a été constaté pour cause 
d’infection au virus.
Depuis 2017, l'établissement investit 130 000 € par an 
en auto-financement pour moderniser et améliorer la 
qualité de vie des résidents, ainsi que les  conditions de 
travail des salariés.
L'établissement poursuit un vaste projet pour les années 
à venir.
La qualité nutritionnelle et gustative de l’alimentation 
est très importante pour les personnes âgées. Aussi   
l’aménagement d’une cuisine en interne et en production 
propre est envisagée, ainsi que des locaux techniques 
adaptés.
L’extension de la capacité d’accueil de 11 places, la 
suppression des 2 chambres doubles, la création de 
chambres plus grandes d’une superficie de 30 m2 et  
l’ouverture de deux chambres pour l'accueil temporaire 
sont à l’étude. 

Le projet d’ouvrir davantage l'établissement vers 
l'extérieur, en lien étroit avec Pradines et les communes 
avoisinantes se fera au travers de la nouvelle restauration, 
et de l'ouverture des locaux aux personnes âgées et aux 
associations communales. 
Garantir à nos aînés une qualité de vie personnelle et 
relationnelle est, et doit rester, le moteur de la politique 
mené par la municipalité.
L’association Résidence du Petit Bois regroupe conjoints, 
enfants et amis des résidents de l’Ehpad. Son objet 
social est de renforcer les liens entre les familles et 
de créer des animations au sein de la résidence. Cette 
association, depuis sa création, a toujours été d’une 
aide précieuse, tant pour l’organisation d’événements 
ponctuels que pour l’aide au financement de projets.

L’avenir : un projet ambitieux qui réunit à la fois 
l'extension immobilière et la poursuite de la prise en 
charge très qualitative des résidents pour une vision à 
long terme de l’établissement et de son développement, 
couvrant la période 2023–2030. Ainsi sont programmées 
les réalisations suivantes : création d’une cuisine 
– création de nouveaux espaces privés et collectifs 
– réaménagement du Pasa* – rénovation des parties 
anciennes.

Nous ne pouvons que nous féliciter du développement 
de la Résidence du Petit Bois, et des retours positifs sur 
la qualité du travail réalisé auprès des résidents. Dans 
un contexte difficile pour ce type de structure, l’Ehpad 
de Pradines engagé dans un processus de mise à niveau 
budgétaire financier et thérapeutique, progresse depuis 
plusieurs exercices, et on peut dire que les objectifs 
sont atteints !

Samedi 17 juin, la Résidence du Petit Bois était animée et colorée.
Résidents, familles, amis se trouvaient réunis sur le thème de « La Fête champêtre ». Le port du chapeau de paille 
était de mise pour chacun. Personnel, résidents, bénévoles s'étaient employés à préparer la décoration du patio 
au relief champêtre. L'aménagement était prévu pour assurer des conditions de confort aux convives car soleil et 
chaleur étaient aussi au rendez-vous. En cuisine un apéritif et un repas faits maison, aux saveurs du terroir, avaient 
été soigneusement préparés pour régaler les yeux et les papilles.
L'ambiance chaleureuse et des notes musicales aux accents occitans réjouissaient les convives. Les cœurs vibraient 
de satisfaction et d'émotion. Chacun remerciait ceux qui avaient participé à la préparation et au succès de cette 
rencontre : L'association Résidence du Petit Bois et l'établissement unis.

L'Ehpad en fête

L'EHPAD

*Pasa : Pôle d'Activités et de Soins Adaptés
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MÉDIATHÈQUE
C'était hier et c'était bien

ATTENTION ÉTÉ !

Du 10 juillet au
2 septembre, la 

médiathèque
sera ouverte 
uniquement

les mardis, mercredis 
et jeudis 

de 10h à 17h. 

Bon été, bonnes 
lectures, bonnes 

vacances !

Atelier créatif Yes We Code (atelier de codage)

Soirée Cult'

La Fête du court métrage Premières Pages

Si les champignons m'étaient 

contés de Benoît Peyre

Lecture-rencontre avec 
Marie Leroy

Jouons ensemble

Apéro jeux

Cultive ta scienceLes petits champions de la lecture

CULTURE
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LA PROGRAMMATION ESTIVALE

LES  MARDIS

LE LUNDI

01 AOU.
22 AOU.

24 JUILLET

AU

DU

+

5
SPECTACLES

UN RENDEZ-VOUS
FESTIF

TARIF PUBLIC : 6 € 
Gratuit pour les - de 12 ans
(Accès au spectacle / 
théâtre de verdure)

20H 
Animation DJ sur le parvis 

Bar et restauration 

21H30 
Spectacle

22H30 
Animation DJ sur le parvis

Billetterie : www.laprade46.fr, 
sur place ou à l'agence postale 
communale

Association Plume Pourpre et 
Ville de Pradines

LUNDI 24 JUILLET À 21H30

APRÈS LA TEMPÊTE (cirque contemporain)
Tarif unique : 6 € / Gratuit - de 12 ans

Après... Après il reste Nous.
Nous, avec le souvenir que Hier existait... Mais c’était Avant. Avant qu’il 
n’y ait plus rien. Plus rien ? On bidouille quand même avec quelques 
brimborions retrouvés d’un temps jadis, même s’ils n’aident pas notre 
mémoire confuse, au moins ils renouvellent notre quotidien, Autrement. 
On continue, tant bien que mal, ensemble, vers un nulle part, vers un 
peut-être, peut-être, ici et là, mais assurément dans l’instant présent.  
Le Kiprokollectif est un atelier de recherche et création qui se produit sous 
la forme d’une compagnie rassemblant neuf jeunes adultes ayant plus de 
dix ans de pratiques de cirque : de l’acrobatie au tissu aérien en passant 
par la roue cyr... Ces numéros successifs sont mis en scène dans un collectif 
chorégraphié et théâtralisé.  
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MARDI 1ER AOÛT À 21H30

LES AMANTS DU PARADIS (théâtre / mime)
Tarif unique : 6 € / Gratuit - de 12 ans

Avec la création de « Les Amants du Paradis », les Élèves de l’AIDAS 
de Versailles, dirigés par Elena Serra, souhaitent rendre hommage, 
à l’occasion du centenaire de sa naissance, au Grand Maître de la 
pantomime moderne : Marcel Marceau. Danses, chants, pantomimes, 
jeux masqués, font la part belle à cette œuvre haute en couleurs, qui se 
veut être aussi une ode à l’Art du Mime : l’Art de l’émotion universelle, 
un Art à part entière. Un spectacle tout public.

MARDI 8 AOÛT À 21H30

MULTAS VITAS (chanson)
Tarif unique : 6 € / Gratuit - de 12 ans

Auteure, compositrice, interprète, Joce Ballerat a l'énergie contagieuse 
et un jeu corporel parfait : de l’humour à revendre et de l’émotion à 
fleur de voix. Son répertoire est 100% chanson française. C’est en duo 
que Joce Ballerat et Benjamin Barria (au piano) se présentent sur scène 
pour le spectacle « Multas Vitas ». Joce conte un quotidien où les « vers » 
s’entrechoquent. Accompagnée par ses musiciens, sa musique passe de 
l'épure intimiste à des orchestrations plus soutenues : pas de genre, pas 
de style swing, tango, ballade... tout est singulier, en toute simplicité... 

Pures poésies, instantanés du quotidien, textes graves, drôles ou décalés, autant de petits bonbons savoureux à 
goûter lors de ce récital hors du commun.

MARDI 15 AOÛT À 21H30

HYPNOSE XPÉRIENCE (hypnose)
Tarif unique : 6 € / Gratuit - de 12 ans

Durant un peu plus d’une heure vous partagerez en groupe, une 
expérience hors du commun. Des plus interactifs, ce spectacle 
d’hypnose aborde la discipline comme rarement elle a déjà été abordée. 
Endormissement en rafale, modification des sens, de la mémoire et du 
comportement, inductions hypnotiques liées à des sons d’ambiances... 
Élégant, sympathique et drôle, l’objectif de Pierr Cika est d’emmener le 
spectateur, dans l’interactivité et la bonne humeur, à passer le meilleur 
moment possible. Un véritable show saupoudré de beaucoup d’humour 

et réalisé dans le respect total des sujets et des spectateurs.

MARDI 22 AOÛT À 21H30

LA RÉUNIFICATION DES DEUX CORÉES  
(comédie dramatique)
Tarif unique : 6 € / Gratuit - de 12 ans

Dans un climat crépusculaire, cru, cruel, une femme convoque les 
éclaircies de sa mémoire, fantômes qui ne laissent voir que des ombres 
portées, découpées, corps qui (se) heurtent, (se) déchirent, paroles 
et gestes aigus, abrupts : ce sont là des « naufragés d’amour », en 
sursis d’amour, emportés, entre douleur et douceur, dans les grandes 
oscillations du désir... En une mosaïque d’instants singuliers,La 
Réunification des Deux Corées explore la complexité des liens amoureux. 

Tableaux réalistes de tous nos « arrangements » : avec l’autre, les autres, avec les circonstances, avec le destin et 
avec la vie au ras de la vie...



ACTEURS ÉCONOMIQUES

Une crèche à Pradines, la maison des Bibie's
La Structure la Maison des Bibie’s, 
existe depuis 2014 et compte 5 
micro-crèches. C’est une Société 
par Actions Simplifiées (SAS) dont le 
siège est à Montauban. 
Ces établissements d’accueil du jeune 
enfant proposent différents types 
d’accueil. Ils sont ouverts du lundi 
au vendredi de 7h30 à 18h30. Afin 
de répondre au mieux aux attentes, 
un contrat stipule les besoins des 
parents, les horaires et jours adaptés 
pour leur enfant. Cet accueil peut 
avoir plusieurs modalités et revêtir 
une certaine souplesse : accueil 
ponctuel et irrégulier pour concilier 
vie professionnelle et vie familiale.
Un accueil d’urgence est aussi 
possible pour palier un imprévu et 
trouver une solution pour son enfant.
Les Bibie's s’attachent à accueillir 
toutes les familles, afin de favoriser 
la mixité sociale, et de lutter contre 
les exclusions et les inégalités. 
Le projet d’établissement s’appuie 

sur la charte nationale pour 
l’accueil du jeune enfant selon le 
décret n°2021-1131 du 30/08/2021 
qui en impose l’obligation. Elle 
pose les conditions d’une identité 
professionnelle partagée en faveur 
d’un accueil bienveillant, respectant 
la diversité des jeunes enfants et de 
leur famille. 
Ce projet définit la principale mission 
de la crèche qui est d’accueillir les 
enfants de 10 semaines à 4 ans dans 
un environnement sain, sécurisé 
et adapté à leur développement. 
Chaque structure est soucieuse quant 
aux besoins et rythmes des jeunes 
enfants ainsi qu'aux conditions 
d’hygiène et de sécurité afin que 
chaque enfant puisse exercer et 
développer ses multiples capacités.
Un accueil personnalisé de l’enfant 
et sa famille est privilégié. Il s’agit 
de prendre en compte l’histoire, le 
vécu de l’enfant et de sa famille 
afin d’établir une relation de 

confiance dans un climat chaleureux,  
propice aux échanges et dans une 
dynamique de co-éducation. 
L'ouverture de La Maisonnette des 
Bibie's, micro-crèche de 12 places  
est située au 10 rue du Pouget à 
Pradines.

Atelier 46 Pradines
Récemment installé le long du 
RD8, Vincent Follefout a ouvert 
l’ATELIER 46. C’est avec une bonne 
vingtaine d’années d’expérience que 
ce jeune entrepreneur vous attend 
pour résoudre tous vos problèmes 
techniques de voiture.
Vincent a choisi d’installer son garage 
à Pradines, où il a trouvé qualité 
de vie et qualité relationnelle,  
auxquelles il est sensible.
Il s’est entouré d’une 
équipe, dont les critères se 
résument en deux points : 
l'humain et  la technicité. À 
l’accueil, c’est Natacha qui 
recevra votre demande et 
vos questions. Ensuite, elle 
planifiera et  organisera, 
anticipera pour que tout 
se déroule au mieux. À 
l’atelier, ce sont Alexis, 
Luckas et Nathan. Ensemble 
ils totalisent une trentaine 
d’années de pratique professionnelle. 
Nathan, jeune apprenti en BTS 
complète l’équipe.
Bien entendu, toutes les marques 
de voitures sont prises en charge, 
l’équipement le permet sans 
difficulté. Parmi les prestations 
classiques effectuées dans un garage 

citons entre autres : préparation 
de votre véhicule pour un contrôle 
technique, ce qui offre une 
meilleure garantie de réussite pour 
votre véhicule – gestion réparation 
des climatisations (gaz ancien et 
nouveau), mais aussi recherche et 
diagnostic pour réparation adaptée.   
Les motos et les quads peuvent aussi 
recevoir quelques soins. 

Certaines voitures, révisées et 
préparées, sont à vendre pour des 
petits budgets. 
Une partie des  locaux reçoit  encore 
quelques travaux complémentaires 
pour une installation performante. 
Vincent met tout en œuvre pour  
que le client soit bien reçu.  

Il fait en sorte que son équipe 
puisse travailler dans des conditions 
optimales. Une salle de repos et de 
détente vient compléter ce dispositif 
bien pensé. 
Les normes et la législation en vigueur 
dans cette branche sont respectées. 
Chaque collaborateur est informé 
des prescriptions incontournables sur 
le traitement des déchets définies 

par la filière en place. Une 
réflexion sur la prise en charge 
grandissante des véhicules 
électriques est en cours : 
compétences des techniciens 
mais aussi nouvel équipement.
À terme, selon le 
développement de l’entreprise, 
le manque de place risque de se 
faire sentir. Le parking actuel 
est déjà en partie occupé. Un 
espace supplémentaire pour le 
stockage de pièces détachées 
sera à envisager.

Enfin, si vous souhaitez faire 
connaissance avec l’Atelier 46, une 
journée portes ouvertes est prévue 
pour inaugurer la structure est en 
préparation pour cet été. 

Coordonées : 05 65 22 31 41
latelier46000@gmail.com

Les pré-inscriptions sont possibles sur 
le site internet : 
w w w. l a m a i s o n d e s b i b i e s . f r   
ou au 05 63 66 21 88 
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PISCINES Blue Summer
L’entreprise CHASSAING TP, c’est trois générations 
et plus de cinquante ans dans les travaux publics. Un 
des acteurs locaux du développement durable dans le 
Lot. La dernière innovation de cette entreprise voit le 
jour, le 3 avril 2023 sur la commune de Pradines. La 
pluridisciplinarité professionnelle présente conduit ses 
dirigeants à la création de PISCINES Blue Summer. « Il y 
avait une attente » précise Floriane qui vous accueillera 
au show-room, situé côte du Pape.  En effet, nombreuses 
sont les personnes  qui souhaitent un conducteur de 
projet, allant des prémices de celui-ci à sa touche 
finale. Depuis longtemps, l’entreprise construit des 
piscines. Cette fois, c’est un nouvel objectif que s’est 
fixé Benoit Chassaing. Ainsi, entouré de toute une équipe 
compétente en conseil, conception, réalisation, tout se 
résume en une simple formule : «  vous avez un projet 
nous avons des idées ! ».
Le professionnalisme n’est pas une option, une sélection 
rigoureuse des process de réalisation et des produits  
pour l’entretien de la piscine relèvent de plusieurs 
études faites par les professionnels du secteur. Une 
attention est aussi portée pour chaque projet, à la fois 
pour son environnement tout en créant un espace de 
bien-être. Le show-room est ouvert toute la semaine du 
lundi au samedi, de 10h à 19h, sourire et bonne humeur 
sont présents pour concrétiser votre projet et répondre 
à vos questions. 

Coordonées : 06 77 08 73 67
benoit@chassaing-tp.com

Le fournil de St Géry
Au 681, côte du Pape s’est installée une nouvelle 
boulangerie. C’est pour le Fournil de St Géry, la cinquième.  
Ce nouveau site à l’image des précédents, propose une 
gamme de produits fait maison. Le responsable, Patrick 
Escobar, précise que toutes les formules et gammes de 
produits existants chez nous sont présents. 

Pour Patrick, l’ouverture d’une deuxième boulangerie, 
sur la commune de Pradines, en pleine expansion, devait 
arriver tôt ou tard. Autant que celle-ci soit issue de 
l’artisanat local, plutôt que par une grande chaine et 
d’une production uniquement industrielle.  
La production est donc assurée par trois boulangers, 
trois pâtissiers et un tourier, le saviez-vous c’est la 
personne chargée de réaliser les croissants. À cette 
équipe de professionnels, il faut ajouter trois apprentis 
boulangers, et trois apprentis pâtissiers. Pour ce site et 
d’autres sur Cahors, l’entreprise est à la recherche de 
vendeur, vendeuse, en contrat d’apprentissage. 
Ce nouveau point de vente se veut complémentaire 
de la boulangerie du Bourg ouverte maintenant 
depuis plusieurs années, « Plaisir et Gourmandise », 
dont la réputation n’est plus à faire.   
Les jours et horaires d’ouverture permettent à tous de 
trouver du pain frais tous les jours.

Coordonées : 05 65 36 74 93
patrick-escobar@orange.fr

Le Jardin de Parbels, chemin de Parbels à Pradines.

Vente de légumes bio de saison, tous 
les dimanches devant chez Nénette, 
buraliste et le mercredi à partir de 19h 
au Baraflots à Flottes.
Toutefois, si vous manquiez ces deux 
rendez-vous, vous pouvez retrouver 
Géraldine au champ des Parbels le 
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
18h30 à 19h30 

Coordonées : 06 68 50 03 84

Vente de légumes
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RÉTROSPECTIVE
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1 : Après grand c'est comment ? (AVEC Pradines)

2 : Les demoiselles de Roquefort (AVEC Pradines)

3 : Ma langue maternelle va mourir et j'ai du mal à vous en parler (AVEC Pradines)

4 : Dans la peau de Cyrano (Mairie de Pradines)

5 : Les cachottiers (Mairie de Pradines)

6 : C'est beau Ferrat (AVEC Pradines)

7 : Lou casa, Barabara & Brel (AVEC Pradines)

8 : C'est vraiment très intéressant (AVEC Pradines)

9 : Les Barjots Dunkers (Pradines Lot Basket)

10 : Les pieds dans les étoiles (les Keykeepers)

11 : Inauguration ADIE itinérant

12 : Exposition des peintres amateurs (AVEC Pradines)

1 2 3

7 8 9

10 11

12

4 5 6



HOMMAGE
 Erratum concernant Jean-Marie Garrigues 

Qui ne connaissait pas à Pradines Jean-Marie Garrigues, ce fringuant retraité de 84 ans, élu et réélu sur la liste de 
Charles Pillat puis de Jean Jacques Coudoin, qui a vécu et participé à l'essor de notre commune passée de quelques 
mille à trois mille cinq cents habitants en l'espace d'un quart de siècle ? Jean-Marie garde le souvenir de Maurice 
Faure lors de l'inauguration de la ZAC de Labéraudie. Tout est à construire: écoles, halle des sports, nouvelle mairie, 
bibliothèque, Marpa puis Ehpad.
lI exerça six mandats dans la commune dont trois mandats d'adjoint au maire, chargé du personnel puis de la 
communication, du tourisme, de l'environnement. Il fut à l'origine de la parution du bulletin municipal avec notamment 
Marie Louise Foulon et Gérard Felzines, journal qui se fabriquait à l'époque de façon artisanale. Assisté de Loulou 
Moretti, il prit la présidence du judo-club de Pradines. Correspondant de presse pendant une vingtaine d'années, 
membre puis président du comité des fêtes, il marqua de sa présence la vie locale avec beaucoup d'humilité et de 
discrétion.
Il connut les drames de la guerre, l'occupation, les copains qui portaient l'étoile jaune, avec son père prisonnier de 
1940 à 1945 et sa mère qui participa de facon active à la Résistance. Il suivit des études techniques au lycée de Cahors 
et passa le concours des écoles de métiers d'Electricité et Gaz de France. Il obtint ses diplômes et fut affecté à Cahors 
au centre d'essai pour la fabrication expérimentale du gaz de ville par cracking des huiles de pétrole. Après 27 mois 
de service national dans l'armée de l'air, li revint à Cahors en 1961 où il passa le reste de sa vie professionnelle comme 
technicien puis agent de maîtrise à EDF-GDF.
Jean-Marie, homme de conviction, mène un combat syndical. Il a été élu secrétaire CGT dans les organismes 
statutaires au Conseil d'administration de la Caisse mutuelle puis à la commission exécutive et au bureau de l'Union 
Départementale. lI fut aussi assesseur au tribunal des affaires de la sécurité sociale puis au tribunal régional du 
contentieux de l'invalidité. Enfin, il a été Président (ou vice-président par alternance) du conseil des prud'hommes de 
Cahors de la section industrie pendant 24 ans.
Il s'est investi avec opiniâtreté et détermination pour obtenir la remise de la légion d'honneur à Hélène Etcheverry 
reconnue « Juste parmi les Nations » au coté de sa grand-mère Adeline et de son frère Louis. (voir reportage dans 
«Vivre @ Pradines » de janvier 2009). Adeline a caché au péril de sa vie et celle de sa famille un couple de juifs (père, 
mère et leur bébé de 2 mois).
Marié depuis 60 ans avec Maguy, ancien professeur, il profitait d'une retraite paisible et heureuse entouré de 
Jean-Louis leur fils, des petits enfants adorés, dans sa maison typiquement quercynoise.

Jean-Marie nous a quittés le 2 novembre 2022 et nous souhaitions par ces quelques mots lui rendre hommage.

Mme Garrigues a souhaité s'exprimer et corriger quelques inexactitudes dans le texte paru dans le n° 44 du V@p.
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CARNET ÉTAT-CIVIL

Une autorisation de la famille est indispensable pour cette publication.

DÉCÈS 

Sincères condoléances

Marguerite Bessières veuve Jarlan,
le 21 décembre 2022
André Ségala, le 9 février 2023
Marguerite Gondonneau épouse 
Alicot, le 30 mars 2023
Nicholas Beale, le 2 avril 2023
Guy Barry, le 2 avril 2023
Marguerite Rey épouse Bezombes,
le 10 avril 2023
Irène Martins Velho veuve Gaspar,
le 23 avril 2023
Mireille Rigal, le 3 juin 2023

NAISSANCES

Félicitations aux heureux parents

Chloë Bonis, le 13 janvier 2023
Mathias Combadazou, 
le 25 janvier 2023
Adrien Blanchard, le 14 avril 2023

MARIAGE

Tous nos voeux de bonheur

Lucie Orhand & Alan Mignard,  
le 10 septembre 2022
Patricia Caquineau & Thierry 
Mailhé, le 15 avril 2023
Sonia Dos Santos & Jonathan  
Gaborit, le 29 avril 2023



Tour de France Femmes

Concours photos 

Mairie de Pradines - allée François Mitterrand - 46090 Pradines
Mél: communication@pradines.fr

Du 1er mai au 15 octobre 2023

Participation : tout photographe amateur domicilié sur les communes 
du Grand Cahors, photos prises sur Pradines
À partir de 8 ans et plus
4 photographies maximum

La nature insolite 
(fleurs, arbres, nuages...)

Pradines 

Renseignements, réglement et inscription sur www.pradines.fr

Concours 
organisé par la 

mairie pour 
illustrer le  
calendrier  

municipal 2024

Concours photo

La 2ème édition du Tour de France Femmes  
passera par Pradines le mercredi 26 juillet. Cet  
évènement sportif nécessite des amènagements de  
circulation pour le bon déroulement de la course 
et pour la sécurité des coureurs et du public.

Attention, ce jour-là la RD8 sera coupée dans 
les deux sens entre Douelle et Cahors de 11h30 
à 14h, aucune ciruclation ni traversée ne sera  
possible, même piétonne. 

© A.S.O / Thomas Maheux

BILLETTERIE : WWW.CLASSICAHORS.COM / FESTIK ET OFFICE DE TOURISME DE CAHORS - E Q

ClassiCahors
F E S T I V A L  2 0 2 3

21 JUILLET > 7 AOÛT
ORCHESTRE NATIONAL DU CAPITOLE DE TOULOUSE  |  LUCIENNE RENAUDIN-VARY

OPHÉLIE GAILLARD  |  SANDRINE CHATRON  |  JÉRÔME GRANJON 
THÉOTIME LANGLOIS DE SWARTE  |  ORCHESTRE DE L'OPÉRA ROYAL DE VERSAILLES

SASKIA LETHIEC  |  GABRIEL RIGNOL  |  MARIE-LAURE GARNIER  |  QUATUOR DUTILLEUX
COLETTE ET LA MUSIQUE  |  ORCHESTRE ET CHOEUR DU FESTIVAL  |  MICHEL PIQUEMAL

EMMANUEL PÉLAPRAT  |  CONCERT JEUNES TALENTS

GROUPE PIERRE CHARDARD

DOUILLARD
SUDRET

BERTRAND
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JUILLET
Mer. 12 Projection & concours dessin Mortelle Adèle

14h30 Médiathèque

Ven. 14 Feux d'artifice

23h Stade Henri Barrau

Lun. 24 Après la tempête (cirque contemporain)

21h30 La Prade

Mar. 25 Animation ludothèque

15h Médiathèque

AOÛT
Mar. 1 Les Amants du Paradis (théâtre)

21h30 La Prade

Mar. 8 Multas Vitas (chanson)

21h30 La Prade

Mar. 15 Hypnose Xpérience (hypnose)

21h30 La Prade

Lun. 21 Le Lot en Bodéga

19h30 Halte nautique

Lun. 21 Orchestre National du Capitole de Toulouse

20h30 La Prade

Mar. 22 Animation ludothèque

15h Médiathèque

Mar. 22 La Réunification des Deux Corées (comédie dramatique)

21h30 La Prade

SEPTEMBRE
Sam. 9 Rentrée des associations

14h La Prade

Ven. 15 Présentation de la saison culturelle

19h30 La Prade

AGENDA

Pour l’édition du calendrier municipal 2024, la 
mairie de Pradines organise un concours photos. 
Ce concours a pour objectif de sélectionner les 
visuels qui illustreront les douze mois de l'année.

Couleurs et originalités sont attendues sur le 
thème de la nature insolite. Le concours est 
ouvert du 1er mai au 15 octobre 2023 aux enfants 
de plus de 8 ans et aux adultes domiciliés sur les 
communes du Grand Cahors.
Les photos doivent être prises sur la commune 
de Pradines.
Règlement complet et bulletin d’inscription 
disponibles sur pradines.fr.


